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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Préfecture

Direction des Collectivités Locales, de l’Utilité Publique et de l’Environnement

Bureau du Contrôle de Légalité

Section du suivi des actes et aménagement commercial

Secrétariat de la CDAC13

 ATTESTATION D’AVIS FAVORABLE TACITE DELIVREE EN 

FAVEUR DE LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT AUTORISATION

D’EXPLOITATION COMMERCIALE SOLLICITEE PAR 

LA SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE PROVENCE LANGUEDOC,

92 rue Joseph Vernet BP 346 84025 AVIGNON CEDEX 1,

pour son projet situé 5125 route d’Avignon à AIX-EN-PROVENCE (13090)

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 750-1 et suivants ainsi que R 751-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites

entreprises ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 2015 portant constitution et composition de la commission

départementale d’aménagement commercial des Bouches-du-Rhône (CDAC13), publié au recueil

des actes administratifs de l’Etat le 6 mars 2015 ;

Vu la demande de permis de construire n°PC 13 001 15J0189 valant autorisation d’exploitation

commerciale, déposée par la société Coopérative Agricole Provence Languedoc en qualité de

propriétaire des terrains et du bâtiment le 30 avril 2015 puis complétée le 16 septembre 2015 auprès

du maire d’AIX-EN-PROVENCE, réceptionnée par le secrétariat de la CDAC13 le 25 septembre

2015, en vue de l’ extension de 64.2 m2 du magasin « ESPACE JARDIN » portant sa surface totale de

vente de 1633.4 m2 à 1697.6 m2 (surface de vente intérieure : 612.6 m2, surface de vente extérieure :

1085 m2), sis 5125 route d’Avignon 13090 AIX-EN-PROVENCE  ;

Vu la lettre du 21 octobre 2015 portant enregistrement de ladite demande au 25 septembre 2015

sous le n°CDAC/15-14 et fixant la date limite de notification de l’avis de la CDAC13 au 25 novembre

2015 ;

Le Secrétariat de la Commission départementale d’aménagement commercial des Bouches-du-

Rhône ;

ATTESTE :

Considérant qu’un projet d’aménagement commercial soumis à autorisation de permis de

construire valant autorisation d’exploitation commerciale doit être examiné en commission

départementale d’aménagement commercial dans un délai de 2 mois et qu’à défaut, l’avis est

réputé être  favorable ;

…/...
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Considérant que le projet déposé par la société Coopérative Agricole Provence Languedoc n’a pu

être examiné par les membres de la CDAC13 dans les délais requis et qu’aucun avis n’a pu ainsi être

rendu avant la date limite de notification soit avant le 25 novembre 2015 ; 

En conséquence, un avis réputé favorable est accordé à la demande de permis de construire valant

autorisation d’exploitation commerciale susvisée. 

Cet avis prend effet à compter du 25 novembre 2015.

Il est susceptible de faire l’objet d’un recours devant la Commission Nationale d’Aménagement

Commercial (DGCIS – Bureau de l’aménagement commercial – Teledoc 121 – 61, boulevard

Vincent Auriol – 75703 PARIS CEDEX 13) dans les conditions définies par l’article R752-30 du code

de commerce ci-après mentionnées ;

« le délai de recours contre une décision ou un avis de la commission départementale est d’un mois.

   Il court :

-pour le demandeur, à compter de la date de  notification de l’avis.

-pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la

commission, ou en cas de décision ou d’avis tacite, à compter de la date à laquelle l’autorisation est

réputée accordée.

-pour toute autre personne mentionnée à l’article L752-17, à compter de la plus tardive des

mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l’article R752-19.

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours ».

Cette attestation fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture

des Bouches-du-Rhône dont un extrait dans deux journaux locaux diffusés dans le département aux

frais du bénéficiaire.

Fait à Marseille, le 3 décembre 2015

Pour le Préfet

et par délégation

Le Secrétaire Général Adjoint

Signé Jérôme GUERREAU
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